


Compte de résultat 2020-2021

Exercice comptable

du 30 septembre 2020

au 30 septembre 2021

Le compte de résultat présente l’ensemble des mouvements sur un exercice 
comptable.
Cette année il a été décidé en comité directeur de conserver une clôture au 30 
septembre.
Mais l’an prochain la clôture sera avancée au 31 août, plus proche de la saison 
sportive et de la prise des licences.
Il y a en effet un certain nombre d’adhésions et de prises de licence durant le mois 
de septembre qui concernent la saison suivante.
Et cela demande plus de traitement comptable pour attribuer chaque exercice ce qui 
le concerne.
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Introduction
Cette diapositive montre tous les mouvements comptables qui ont eu lieu entre le 1er

octobre 2020 et le 30 septembre 2021.
Les recettes et dépenses sont détaillées pour l’association et les différentes commissions.
Les différents blocs seront vus en détail dans les diapos suivantes.
Cette année a été fortement marquée par l’épidémie de Covid-19.
Elle n’est que peu représentative d’une année normale.
Le résultat de l’exercice ressort à 6114 €, après un exercice fortement bénéficiaire la saison 
passée pour les mêmes raisons (16.410 €)
Ce résultat permettra d’absorber les réductions Covid accordées cette saison à ceux qui ont 
réadhérés, ainsi que de renouveler une partie des équipements.
Nous avons en effet déposer un dossier Inv’Est auprès de la Région Grand Est pour l’achat de 
différents équipements et nous avons reçu avant Noël une subvention de 6745€ couvrant 
80% d’un investissement demandé de 8557€. Il faudra compléter à hauteur de 20% soit 
1711€. Et compléter sur fond propre si nécessaire.



Détail vie associative
Côté recettes, les inscriptions sont scindées en cotisations, ressource principale de 
l’association, et en part assurances et licences où le TPM ne joue qu’un rôle d’intermédiaire.
Le petit déséquilibre des assurances est dû à un reliquat de l’exercice précédent.
Celui des cartes de niveaux est dû au fait que le paiement est enregistré lors de l’inscription 
mais que l’achat de la carte n’est effectué auprès de la FFESSM qu’une fois le niveau validé, 
souvent lors de l’exercice comptable suivant.
Après les cotisations, la 2e ressources du TPM est constituée des formations dispensées 
bénévolement par les cadres.
Il faut ajouter aux recettes une subvention de fonctionnement de la Ville de Mulhouse de 
500€, mais dont 150€ d’avance avaient été comptabilisés sur l’exercice précédent.
La subvention de la collectivité européenne d’Alsace a permis de financer la formation Sport 
Santé que l’on retrouve côté dépenses.
Il y a enfin 202 € d’intérêts du livret bleu et quelques locations (local et blocs).

Côté dépenses on trouve les frais du local pour 1181€. Le montant est réduit par rapport à 
une année normale essentiellement à cause des frais de chauffage réduits pour cause de 
Covid et une moindre utilisation du local (réunions, formations…).
Puis on trouve des frais administratif (frais bancaires, papeterie, etc…) pour 618€. Une 
négociation avec le Crédit Mutuel permettra de réduire les frais bancaire de moitié pour 
2022.
Concernant les plongées à la Gravière du Fort (FROG) la participation des membres a 
vocation de couvrir l’essentiel des factures. L’écart de 518€ à la charge du club s’explique 
par la prise en charge des plongées des cadres par le TPM mais surtout par un reliquat de 
plongées de l’été 2020 qui auraient du être comptabilisé sur l’exercice précédent, et cela 



pour un montant de 422 €. La cotisation 2020 a également été payé sur cet exercice.
Outre la formation sport santé il y a eu 100€ de participation du TPM à 2 formations IE 
apnée, le club encourageant ses membres à se former et à encadrer. Les 100€ de recettes 
sont une aide du Codep pour cette formation IE.
La suite des dépenses inclus l’assurance dommage et responsabilité civile des encadrants 
pour 458€, divers achats pour 421€ (produits d’entretien, 8 masques bouche à nez…) et 
quelques dépenses complémentaires.
La fin de l’installation du compresseur a été quasiment couverte par la vente de l’ancien 
compresseur.
Au final les dépenses de fonctionnement de l’association s’élèvent à 3500€ environ (hors 
commissions/assurances/licences et dépenses exceptionnelles liées à l’installation du 
nouveau compresseur),
Mais sur une années hors pandémie avec l’augmentation de l’activité et du prix du gaz il 
faudrait plutôt prévoir 4000 à 4500€.
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Détail vie associative – Commission jeune
Une saison presque blanche côté compétition.
Pour les Jeunes, les recettes ont été produites par la prestation Planète Glisse pour 200€ et 
auprès de la CEA pour l’aide aux jeunes justement.
Une stage de détection pour l’équipe de France a eu lieu à la Rochelle début septembre 
2021. Le bilan en est presque neutre grâce à une participation de 1000€ de la FFESSM CR 
Est.
Le résultat de la commission Jeunes s’établie ainsi à 195€.



Détail vie associative – Commission Hockey Subaquatique
Une saison presque blanche côté compétition.
Pour la commission Hockey Subaquatique, on trouve 500€ de subvention de la ville de 
Mulhouse (1/3 de la subvention globale de fonctionnement du TPM), ainsi que 200€ pour la 
prestation Planète Glisse,
Côté dépenses on a un nouveau chariot de transport du matériel et une licence annuel du 
logiciel de planification des entraînements.
Le résultat de la commission Hockey Subaquatique s’établie à 380€.



Détail vie associative – Commission apnée et Cétacé
Une saison blanche sans compétition.
Côté recettes on trouve 800€ de subvention de la ville de Mulhouse.
Elle inclus 500€ de fonctionnement, soit le tiers de la subvention globale de fonctionnement 
du TPM, et de 300€ d’aide aux sportifs, intégralement reversés aux sportifs concernés.
Puis 43€ de la CEA pour l’aide aux jeunes. Et 378 € d’inscription au pôle compétition du 
Cétacé.
On ajoute enfin quelques ventes de bonnets et serviettes.
Cela a permis de financer pour 76€ d’achat de matériel et de prendre en charge une partie 
de la formation des apnéistes à la compensation qui se déroule depuis l’automne dernier 
pour un montant de 5x75€.



Détail vie associative – Commission technique (plongée)
À la suite de l’exercice précédent, les comptes de la commission technique sont également 
séparés de celle du club.
Côté recettes on a 400€ pour la prestation Planète Glisse.
On trouve également les recettes des atelier TIV, sachant qu’il n’y a pas eu de dépenses en 
face, les stocks de joints et boutons étant suffisants.
On trouve également une subvention de la CEA pour les jeunes plongeurs.
Côté dépenses on enregistre 536€ d’achat de matériel (essentiellement des remplacement 
de flexibles) et 687 € de révision de matériel (requalification de bouteilles, révision de 
détendeurs et manomètres, remplacement de flexibles).
Le résultat ressort à -497 €.



Bilan au 30 septembre 2021
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Introduction
Le bilan est une photographie de la situation comptable en fin d’exercice, le 30 septembre 
2021.

Total
Le total du bilan augmente de près de 8000€, essentiellement dû au résultat de l’exercice, 
ainsi qu’à cette dernière clôture en date du 30 septembre, qui inclus pas mal d’en-cours.
Il s’établit à près de 51.000 €.

Passif « d’où vient l’argent »
RcA - Inscriptions 21/22 : recettes constatées d'avance des inscriptions 2021/2022 déjà 
enregistrées sur le compte
CàP - Dépenses fin 09/21 : charges à payer = dépenses de toute fin septembre payées début 
octobre dont :

429 € de révision des détendeurs
397 € de facture de licences 2020/2021 et cartes de brevet de la FFESSM
180 € du logiciel de planification des entraînements hockey subaquatique

75 € de stage compensation (il manquait un RIB)
69 € de cartouche d'encre

CàP - Frog : charges à payer = facture du 28/11 concernant des plongées entre août et 
septembre 2021. 

Actif = « à quoi il sert »
Livret bleu : relevé bancaire papier du 5 octobre. Il n’y a pas eu de mouvement sur le compte 
entre le 30 septembre et le 5 octobre.



Compte bancaire courant : du relevé informatique en date du 30/09/2021, conforme au 
relevé bancaire papier du 5 octobre où l’on a déduit les opérations survenues entre le 1er et 
le 5 octobre.
Caisse : comptage vérifié le 15/09/2021, et pas de mouvement avant le 30/09/21. 
Assurance 20/21 déjà payées = bordereaux Lafont d'assurance individuelle de la saison 
2021/2022 déjà payés par virement bancaire. 
Chèques à encaisser : inscriptions par chèques de mars 2021 et encaissés très tardivement 
début octobre. 
Créance de court-terme - FFESSM stage : participation de la  FFESSM CR Est au stage de 
détection équipe de France, viré sur le compte le 1er décembre 2021.

Le montant de 51 k€ sur les comptes comprend une trésorerie suffisante pour pouvoir faire 
face à des coups durs (remplacement de matériel) ou envisager des investissements 
importants.
Cette trésorerie est le cumul des résultats passés. C’est le fond associatif.
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Ce tableau présente la répartition du fond associatif par commission et pour le club.
Il reprends les bilans successifs présentés et votés aux AG ordinaires passées.
Les commissions apnée (incluant le Cétacé), hockey subaquatique et jeunes ont des réserves 
suffisantes pour poursuivre sereinement leur pratique sportive.



Budget 2021/2022
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Le budget de fonctionnement est similaire à celui de la saison écoulée, mais en tenant 
compte de l’augmentation du prix du gaz.
Il intègre 2000€ de réduction Covid pour les membres qui sont restés fidèles la saison passée 
amputée d’une bonne partie de ses activités. Leur cotisation de cette saison bénéficie d’une 
réduction de 20 et 30 € pour les cadres.

La  répartition de la subvention Inv’Est de la Région Grand Est n’a pas encore été discutée en 
Comité Directeur. C’est pour cela qu’elle est isolée dans ce budget prévisionnel.

Les commissions jeunes, hockey subaquatique et apnée reprennent le chemin des 
compétitions avec un calendrier chargé.
Les déficits annoncés seront compensés par les résultats accumulés en période de 
pandémie.
La commission plongée prévoit un budget bénéficiaire, permettant de combler une partie du 
déficit accumulé.

Le budget global fait apparaître un déficit prévisionnel de 4000 € environ. Il fait suite à 2 
années de forts bénéfices due à la pandémie de Covid.
L’association est à but non lucratif et a vocation à rester à l’équilibre.
Néanmoins le fond associatif, fruit de la bonne gestion des années passées, permet d’avoir 
une trésorerie suffisante pour envisager l’avenir avec sérénité.


